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Sites hautement recommandables  
www.sante.cgt.fr   

www.wmaker.net/reseaupsycho.fr 

http://chsevrey.reference-syndicale.fr/category/specifique-professions/psychologues/ 

 
                                                                et aussi sur facebook psychologues CGT   

 
   

Le collectif national des psychologues de la CGT  
 

 

Expérimentations libérales  
 

   Le gouvernement a mis en place deux expérimentations de prise en charge psychologique par des 
psychologues en libéral, l’une pour les jeunes, l’autre pour des adultes. 
   Dans les deux cas, il n’y a eu aucune concertation avec les représentants des syndicats 
représentatifs de notre profession et pas davantage avec les associations professionnelles. Les 
psychologues sont de fait paramédicalisés, puisque le médecin prescrit (plutôt que d’adresser) les 
soins aux psychologues libéraux. Le tarif des prestations se révèle insuffisant quant au niveau de la 
rémunération. Et enfin le patient est instrumentalisé, n’ayant pas plus que le psychologue droit au 
chapitre.... 
   Le gouvernement fait le choix d’une prise en charge en libéral au lieu d’étoffer les CMP et d’ouvrir 
l’accès direct  aux psychologues, alors que ces dispositifs publics permettent depuis longtemps une 
prise en charge pluriprofessionnelle ainsi qu'un travail de partenariat et  
de réseau. 
   Le collectif national des psychologues de la CGT a adressé un  
communiqué et une lettre ouverte à Mme BUZYN, ainsi qu’une 
 demande de rencontre à la Commission des Affaires Sociales de 
 l’Assemblée Nationale. Nous lancerons d’ici peu une vaste campagne 
 de mobilisation  en direction des parlementaires concernés. 
   Pour plus d’infos, consultez le guide pratique de l'Assurance Maladie et  
l’Arrêté du 19 décembre 2017  
 
 

 

Contractuels : vos droits  
 

   Quelle rémunération ? Quels droits au 
chômage en cas de démission ou licenciement ? 
Quels congés ? Cumul d’activité ? Carrière et 
salaire ? Evaluation ? Reprise d’ancienneté ? et 
bien d’autres informations 
   Consultez  le guide abrégé sur CONTRACTUELS 

: vos droits. 

   

http://www.sante.cgt.fr/
http://www.wmaker.net/reseaupsycho.fr
http://chsevrey.reference-syndicale.fr/category/specifique-professions/psychologues/
https://fr-fr.facebook.com/CollectifNationalDesPsychologuesUfmictCgt/
http://sante.cgt.fr/LES-PSYCHOLOGUES-EXIGENT-D-ETRE-ENFIN-RECONNUS-3361
http://chsevrey.reference-syndicale.fr/files/2018/01/Lettre-ouverte-à-Mme-Buzyn.pdf
http://www.psychologuesenresistance.org/IMG/pdf/2017_12_15_10_12_24-2.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/12/19/SSAP1706962A/jo/texte
http://chsevrey.reference-syndicale.fr/2017/12/contractuels-vos-droits/
http://chsevrey.reference-syndicale.fr/2017/12/contractuels-vos-droits/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez vous abonner à cette newsletter, envoyez votre e-mail à ufmict@sante.cgt.fr avec votre région et département 

Si vous la recevez par un intermédiaire,                                      

Nous vous conseillons de vous abonner pour vous en garantir la diffusion régulière 

La force du syndicat, c’est vous. Syndiquez-vous ! 
Cotisation = 1% du salaire, dont les 2/3 déductibles des impôts 

   Si vous ne pouvez 

pas lire les liens 

internet (en bleu) de 

cette newsletter, 

renvoyez-la sur votre 

e-mail personnel  

 

Sélection à l’entrée à l’université 

 

   Obtenir son master 2 professionnel de psychologue était déjà une aventure. 
   Avec la mise en place du Parcoursup, la sélection commence avant même le BAC en réduisant les 
choix d'inscription de moitié. L’entrée en L1 fera désormais aussi l’objet d’une sélection par les 
« attendus », alors même que beaucoup de lycéens se découvrent une motivation pendant leurs études 
supérieures. 

 
    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’objectif réel du gouvernement est d'évincer la grande masse des bacheliers des études 
supérieures pour ne sélectionner qu'une élite ayant les moyens de se payer des droits 
d’inscription élevés dans les universités d’excellence. 
   Une atteinte gravissime au droit d'accès à la connaissance et au savoir scientifique transmis par  
l’enseignement supérieur.  
   Un droit citoyen et républicain est ainsi remis en question par le gouvernement ! 
 

Le front des luttes. Attaques sur le FIR au 
Mans 

   
   Au Mans, la direction de l’EPSM de la Sarthe, non 
content de supprimer des postes, notamment de 
psychologues, entend réduire la fonction FIR des 
« rescapés » à 10% de leur temps de travail.      
   Les psychologues du Mans ont engagé une lutte 
contre la note de service illégale de la direction.  Deux 
recours en justice sont engagés contre 
l'administration de l'EPSM. 
 

Le collectif national des psychologues de la CGT 
soutient leur action.  
 

A lire : Le FIR : ses origines et son devenir 
 

Structuration institutionnelle : la Ministre muette ! 
             
   Malgré nos nombreuses sollicitations auprès de la DGOS depuis 
l’élection d’Emmanuel MACRON et la mise en place de son 
gouvernement, toujours aucune réponse à ce jour.  
   L’expérimentation avait pourtant été concluante, mais le Ministère fait 
toujours le mort. 

 

mailto:ufmict@sante.cgt.fr
http://www.sante.cgt.fr/Lutte-des-psychologues-de-l-EPSM-de-la-Sarthe
http://www.sante.cgt.fr/Lutte-des-psychologues-de-l-EPSM-de-la-Sarthe
http://chsevrey.reference-syndicale.fr/2017/10/fir-ses-origines-et-son-devenir/

